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COMPTE RENDU 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du  09 Mai 2017 

 

Le 09 Mai 2017,  les membres du conseil municipal de la commune de SAUZE-VAUSSAIS  se 

sont réunis à 19 heures 30 dans la salle du Conseil de la Mairie, sur convocation qui leur a 

été adressée par le Maire, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 du Code 

Général des collectivités territoriales. 

Date de convocation du Conseil Municipal   :   03 Mai 2017 

Etaient présents :   

 Mr. Michel EPRINCHARD, Maire, 

Mme Marie Joseph RIVAUD - Mme Isabelle BOUCHEREAU –  Mr. Eric LIAUD – Mr. Samuel 

FOURNIé - Mr. Hervé ARDOUIN, Adjoints. 

Mr. Eric BABIN – Mme Lise BAILLY - Mme Andrée BERNARD  - Mr. Jean-Luc BERNET  -  Mr. 

Philippe CLISSON –   Mr. Jean-Marie GAGNAIRE  - Mr. Mathieu HéRISSé –Mme Catherine 

LAMOTHE –   Mr. Patrice PORCHERON -  Mme Marie-Hélène PROU – Mme Sabrina 

RINALDI. Conseillers Municipaux. 

Etait excusée :   

Mme Anna-Maria SALLES  (pouvoir à Mme Catherine LAMOTHE). 

 Nombre de conseillers en exercice : 18 

Nombre de présents :   17         nombre de votants :  18 

Secrétaire de séance  :   Mme Marie Joseph RIVAUD 

Approbation à l'unanimité, par les membres présents ou représentés au Conseil Municipal 

du  compte rendu de la séance du  11 Avril 2017 

POINTS  SUPPLEMENTAIRES : 

Monsieur EPRINCHARD propose aux Conseillers Municipaux  trois points supplémentaires 

à l’ordre du jour. Ces trois points sont acceptés par les Conseillers présents ou représentés. 
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Ceci exposé, Monsieur le Maire demande à l’Assemblée Municipale de passer à l’Ordre du 

Jour. 

 

I –  NOUVEAUX PLANS DE FINANCEMENTS 

Le Conseil Municipal a précédemment décidé d’engager les travaux suivants : 

I - RENOVATION THERMIQUE du bâtiment de LA POSTE 

Le plan de financement de ce projet est modifié et revu de la manière suivante : 

DETR accordée 30% de 106.209€ 31.863 € 

DETR bonus de 15% de 30% 4.779 € 

FCTVA  30.730 € 

FST 50% 79.825 € 

Auto financement ……… 44.863 € 

 

II –REMPLACEMENT DES OUVERTURES DU MANOIR 

            Le plan de financement de ce projet est modifié et revu de la manière suivante : 

FCTVA 7.725,48 € 

FST 80% du HT 32.188,00 € 

Auto financement……….  8.370,78 € 

 

III -2
ème

 TRANCHE DE l’ECLAIRAGE PUBLIC 

           Le plan de financement de ce projet est le suivant : 

Montant des travaux 176.250,00 € 

FST 66.828,00 € 

FSIL 50.671,00 € 

FCTVA 28.200,00 € 

Auto financement…….  30.551,00 € 



 3

  

        Mr. EPRINCHARD informe les membres du Conseil que l’on est en attente du FSIL et qu’à 
défaut de l’obtention de cette subvention, la deuxième tranche ne sera pas réalisée. 

 

        Après discussion, les membres du Conseil Municipal présents et représentés 
décident d’appliquer ce nouveau plan de financement pour les deux premiers projets. 

  

II -   VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 pour le LOTISSEMENT DU PRE BOURREAU 3 

       Madame BOUCHEREAU expose le budget primitif 2017 du Lotissement Pré Bourreau 3,  
à savoir : 

Résultat de fonctionnement 

Recettes (ventes de terrains) plus stock 

Dépenses (frais et intérêts) 

 

452.714,19 € 

452.714,19 € 

Résultat d’investissement 

Recettes stock terrains 

Dépenses investissement (remboursement 
du capital emprunté) 

 

766.733,24 € 

766.733,24 € 

 

 Les Membres du Conseil Municipal votent à l’unanimité ce budget primitif 2017. 

 

 

III –  REMUNERATION NOUVELLE BIBLIOTHECAIRE 

         Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en attente du décret d’application  

du RIFSEEP et pour atteindre le salaire actuel de Mme CASTANEDA salariée au département 

du Nord (cadre B), il peut lui être attribué afin d’obtenir un salaire égal lors de sa mutation 

une indemnité. 

         A l’unanimité les membres du Conseil accepte d’attribuer une indemnité forfaitaire 

pour travail supplémentaire IFTS dont le coefficient sera notifié par arrêté du maire. 

 

IV – LOGEMENT DE FONCTION 

       Madame Sophie PASQUIER a intégré le logement du Puy d’Anché au 1er mai 2017 

       Monsieur EPRINCHARD informe les membres du Conseil, que la gratuité du logement 
estimée à 410€ par mois, charges non comprises est convertie en : 
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- Une astreinte de 7 jours/7 hors vacances et fermeture du village. 

Après diverses questions posées par les membres du Conseil et réponses 
apportées par Monsieur Samuel FOURNIE, lesdits membres acceptent à 
l’unanimité cette décision. 

 

V – ORGANISATION DES BUREAUX DE VOTE POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES DES  

11 ET 18 JUIN 2017 

Le Dimanche 11 Juin 2017  

BUREAU 1  Mairie 

Président : Eric LIAUD   

Secrétaire : Marie-Hélène PROU 

 

Assesseurs 

Matin 

Samuel FOURNIÉ 

Eric BABIN 

Après-midi 

Marie-Hélène PROU 

Andrée BERNARD 

 

BUREAU 2  Salle du Grand Puits 

Président : Philippe CLISSON  

Secrétaire : Isabelle BOUCHEREAU 

 

Assesseurs 

Matin 

Hervé ARDOUIN 

Sabrina RINALDI 

Après-midi 

Isabelle BOUCHEREAU 

Jean-Marie GAGNAIRE 

 

Le Dimanche 18 Juin 2017  

BUREAU 1   Mairie 

Président : Marie Jo RIVAUD   

Secrétaire : Philippe CLISSON 
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Assesseurs 

Matin 

Samuel FOURNIÉ 

Eric BABIN 

Après-midi 

Marie-Hélène PROU 

Philippe CLISSON 

 

BUREAU 2  Salle du Grand Puits 

Président : Isabelle BOUCHEREAU 

Secrétaire : Catherine LAMOTHE 

 

Assesseurs 

Matin 

Jean-Luc BERNET 

Mathieu HERISSE et Lise 

BAILLY 

Après-midi 

Catherine LAMOTHE 

Anne-Marie SALLES 

 

 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES 

 

1) Demande d’un quota de photocopie 

La nouvelle association « Libre écoute dépendance » représentée par son Président 

Mr. Claude BONNET demande un quota de 400 photocopies (noir et blanc) et 200 

photocopies (couleur). 

Demande acceptée à l’unanimité. 

 

2) Dénomination et numérotation 

Il est décidé par le Conseil Municipal que l’espace situé entre les écoles primaires et 

l’immeuble collectif appartenant à la Commune sera dorénavant dénommé 

« Square de la Charmille » et l’immeuble de la Commune y portera le numéro 01. 

 

3) Vente de Matériels 
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Monsieur BABIN informe avoir trouvé acquéreur pour du matériel appartenant à la 

Commune et non utilisé, à  savoir : 

- Un tracteur JOHN DEERE 2040 au prix de : ………………… 1.500 € 

- Une bétonnière au prix de : ………………………………………..    50 € 

- Une tarière au prix de : ………………………………………………  125 € 

Les membres du Conseil acceptent la vente de ce matériel au prix proposé. 

 

INFORMATIONS  DIVERSES 

 1)  Réflexion sur la création d’une commune nouvelle 

 Monsieur Michel EPRINCHARD demande aux membres du Conseil Municipal si dans 

l’hypothèse ou des Communes voisines souhaiteraient rejoindre la Commune de Sauzé-

Vaussais ils seraient prêts  à accueillir ces Communes. 

 Les membres du Conseil sont à l’unanimité d’accord pour discuter sur un éventuel 

regroupement à plusieurs Communes limitrophes. 

2) Mise en place de radars pédagogiques 

           Suite à la décision de positionner deux radars pédagogiques sur la Commune et 

après réception d’un devis, nous restons en l’attente d’une offre comparative. Dés 

réception de ce deuxième devis le conseil autorise l’achat de ces radars pédagogiques pour 

l’offre la mieux disante. 

3) Bilan du dispositif de recueil des titres biométriques en 2017 

- Passeports du 1
er

 janvier au 24 avril : 36 délivrés 

- Cartes d’identité du 16 mars au 24 avril : 47 délivrées. 

-une simulation sur une année pleine fait apparaitre un nombre de titres délivrés, 

approchant les 600. 

Les sommes versées par la Préfecture devraient tout juste couvrir les frais relatifs 

au temps passé pour délivrer ces pièces.  

4) Adhésion au réseau de médiathèques du Sud Deux-Sèvres 

Six Communes sont volontaires. 

Le coût des logiciels et accessoires reviendrait par Commune à la somme de 1.456 € 

et serait subventionné à hauteur de 50% par le Département. 
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L’achat serait effectué par la Commune de CHEF-BOUTONNE et refacturé  aux 

Communes membres du réseau après soustraction de la subvention. 

5) Activités du SIEDS 

Pour terminer la séance, Monsieur EPRINCHARD présente au Conseil Municipal un 

diaporama sur les activités du SIEDS en matière d’énergies renouvelables. 

 

AGENDA 

 11 Mai        Congrès des Maires et conseil communautaire 

12 Mai (9h30)       Ouverture des plis médiathèque (mobilier) 

12 Mai (14h30)   Ouverture des plis voirie 

12 Mai                   Assemblée Générale association « axe Nantes-Méditerranée » 

15 Mai                  Conseil Communautaire 

19 Mai (20h30)   Réunion publique Delphine BATHO (salle du Grand-puits) 

20 Mai (19h 30) Vin d’honneur Country 

22 Mai (11h)     Point presse exposition fossiles et minéraux. 

29 Mai   Réunion publiques Séverine VACHON (salle du Grand-puits) 

  

La prochaine réunion d'adjoints au 30 mai 2017 à 19h 30 

La prochaine réunion du Conseil Municipal  est fixée au 13 Juin 2017 à 19h 30 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 

 


